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----------
ARTICLE 32

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« Le redevable est expressément informé de ce délai ainsi que de sa faculté de se faire
assister d’un conseil de son choix. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise au respect du principe contradictoire.

En outre, ces termes s’inspirent directement des dispositions de l’article R 243-59 du Code
de la sécurité sociale.


